
 

 
 

 

 

 

 

 

Arrêté du 6 mars 2023 relatif au tirage au sort des représentants du personnel au sein du comité 

social d’administration de la direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de la 

Loire 
 

NOR : JUSF2307349A 
  
La directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de la Loire, 

 

Vu le Code Général de la Fonction Publique ; 

 

Vu le décret n°2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d’administration 

dans les administrations et les établissements publics de l’Etat, notamment son article 46 ; 

 

Vu l’arrêté du 25 avril 2022 modifié portant création des comités sociaux d’administration 

relevant du ministère de la justice ;  

 

Vu l’arrêté du 20 juin 2022 relatif au mode de désignation des représentants du personnel aux 

instances de dialogue social relevant du ministère de la justice ; 

 

Vu le procès-verbal de proclamation des résultats des élections organisées du 1er au 8 décembre 

2022 pour la composition du comité social d’administration institué auprès de la directrice 

territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de la Loire ; 

 

Vu l’arrêté du 15 décembre 2022 établissant la liste des organisations syndicales habilitées à 

désigner des représentants au sein du comité social d’administration de la direction territoriale 

de la protection judiciaire de la jeunesse de la Loire et fixant le nombre de sièges de titulaires 

et de suppléants attribués à chacune d’elle et informant les organisations syndicales de la 

nécessité de désigner leurs représentants avant le 13 janvier 2023 ; 

 

Vu le courrier d’information d’un tirage au sort du 30 janvier 2023 des électeurs du ressort de 

la direction territoriale de la Loire. 

 

ARRETE : 

 
 

Article 1er 

 

Il est constaté l’absence de représentants du personnel désignés par l’organisation syndicale 

SNPES-PJJ/FSU pour deux sièges de titulaires et deux sièges de suppléants au comité social 

d’administration de la direction territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de la Loire.  

 

 

 

 

 

 

 

 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la Justice 

   

   



 

Article 2 

 

A la suite de l’organisation du tirage au sort du 1er mars 2023 pour la désignation de deux 

représentants du personnel titulaires et de deux suppléants, les personnels ont été tirés au sort 

dans l’ordre établi suivant :  

 

1. AISSANI Rayan   42. VAXELAIRE Céline 

2. COLLY Fabrice   43. MARQUIS Monique 

3. GEHANT Loïc 44. MATTEI Roberto 

4. SOKKOU Leila 45. VIFQUAIN Dimitri 

5. LANFANT Sandra  46. LAMADEN Michel 

6. MATARI Malika  47. BRUYAS Sylvie 

7. ABELICHE Karim  48. PEYRARD Angélique 

8. LECOGNE Nicolas  49. LONGAVENNE Richard 

9. WALTER Stéphanie  50. CERONI Bettina 

10. ROLLET Lucie  51. PERRAUD Anne Sophie 

11. VARNIER Elise  52. BRET Nathalie 

12. CHAIZE Marie  53. ROUMY Eric 

13. VERNET Elodie  54. BARNAY Marina 

14. VIAILLY Mickael  55. CHELAGHA Kenza 

15. GIBERT Térésa  56. GIACOMEL Aurélien 

16. CARETTE Yves  57. COSTA Clémence 

17. CHEMLI Sabri  58. OUAHMANE Abderrahim 

18. BUFFET Sonia  59. BAKLI Abdelouahb 

19. LEJAILLE Sacha  60. NGUYEN Sébastien 

20. MAGNARD Hélène  61. GENESTE Camille 

21. DEMARE Pauline  62. OLIVERAS Claire 

22. BEZOUH Lazhar  63. BOUFEDJI Sarah 

23. LE SAUDER Yannick  64. PESCHOUD Valérie 

24. LUCE Laura  
 65. JARJAT Emilie 

25. ESTEVEZ Sonia  66. DONNADIEU Estelle 

26. ALBERT Alexandra  67. DEVAULX Stéphanie 

27. MAKNACHE Farid  68. MARQUES Nathalie 

28. SADI Nouria  
 69. RONDARD Delphine 

29. BARTHELEMY Nicolas  70. GRAVIER Michel 

30. DUPRAZ Julien  71. PINEAU Olivier 

31. GIRAUD Frédéric  72. BURDIN Laurence 

32. GAVARINI Marie  73. COMBE Christine 

33. BERAUD Marine  74. BERTHIER Maude 

34. VIAILLY Stéphanie  75. VERGEZAC Grégory 

35. AICH Farid  
 76. MATRAY Delphine 

36. SELLANES Andréa  77. BOTTEQUIN Thomas 

37. CHARLET Marie  78. MERABTI Kamel 

38. FLACHAT Thierry  79. GOURHAN Martin 

39. VINCEROT Lucie  80. PIRAUX Nicolas 

40. MOTTET Yamina  81. BERNHARD Nathalie 

41. SCHROLL Patrice  82. MARQUET GURCEL Julie 

 

 

 
 

 

 



 

Article 4 

 

La directrice territoriale de la protection judiciaire de la jeunesse de la Loire est chargée de 

l’exécution du présent arrêté.  

 

Fait à Saint-Etienne, le 6 mars 2023.  

 

 

 

 

 


